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Formule 30 
Loi sur la santé mentale
À :
de/du
aux termes de l’article 20
{
Vous êtes informé(e) par les présentes que vous êtes détenu(e) en vertu :
ou
ou
qui expire le
J’ai rempli le présent certificat le
Les parties A et/ou B doivent être remplies
Partie A
Je suis d’avis que :
a)   vous souffrez d’un trouble mental d’une nature ou d’un caractère qui aura probablement l’une des conséquences suivantes :
à moins que vous ne restiez sous la garde des autorités d’un établissement psychiatrique; ET
b)   il ne convient pas de vous admettre à titre de malade en cure facultative ou volontaire ni de vous maintenir en cure facultative ou volontaire.
Partie B
Je suis d’avis que :
a)   vous avez déjà reçu un traitement pour des troubles mentaux continus ou récidivants qui, lorsqu’ils ne sont pas traités, sont d’une nature ou d’un caractère qui aura probablement comme conséquence :
b)   vous avez connu une amélioration sur le plan clinique de votre état par suite du traitement;
c)   vous souffrez du même trouble mental que celui pour lequel vous avez déjà été traité(e) ou d’un trouble mental semblable;
Partie B (suite)
d)   étant donné vos antécédents de troubles mentaux et votre état mental ou physique actuel, vous risquez probablement :
e)   vous avez été jugé(e) incapable, au sens de la Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé, de consentir à votre traitement dans un établissement psychiatrique et le consentement de votre mandataire spécial(e) a été obtenu;
f)    il ne convient pas de vous admettre à titre de malade en cure facultative ou volontaire ni de vous maintenir en cure facultative ou volontaire.
Si vous souhaitez contester votre détention, vous avez le droit de demander la tenue d’une audience auprès du conseil. Pour faire une demande d’audience, il suffit de remplir la formule no 16 (ci-jointe).
La partie C doit être remplie s’il y a lieu
certificat de maintien.
Vous pouvez présenter une demande d’audience pour une ordonnance en vertu de l’article 41.1 en remplissant la Formule 51 et en la présentant avec les Formules 16 ou 17 (en pièce jointe).
À la suite de la réception de cet avis, une personne que l’on nomme « conseiller en matière de droits » vous rencontrera pour vous informer sur vos droits et vous aider à demander un transfert si c’est ce que vous souhaitez. Vous avez le droit de retenir les services d’un avocat et de le mandater sans délai.
Pour obtenir de l’aide ou de plus amples renseignements concernant cet avis, veuillez communiquer avec :
(            )
Remarque :  Le médecin traitant qui remplit un certificat d’admission en cure obligatoire, un certificat de renouvellement ou un certificat de maintien doit en aviser un conseiller en matière de droits dans les plus brefs délais.
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